
La France se mobilise pour répondre à la crise alimentaire
dans la Corne de l'Afrique

PARIS, France, 18 août 2011 / African Press Organization (APO) Aide alimentaire (17.08.11) La France poursuit
sa mobilisation pour répondre à la crise alimentaire dans la Corne de l'Afrique. Après l'envoi d'un avion de fret
humanitaire à destination de Djibouti, le 10 août dernier, un navire chargé d'aide humanitaire quittera le port de
Toulon le 1er septembre prochain.
Le MN Eider, affrété par le ministère de la Défense, transportera 200 tonnes de denrées alimentaires vers Djibouti.
50% de cette aide est constituée de dons de farine et de sucre des entreprises agro-alimentaires "Grands Moulins
de France", "Grands Moulins de Paris", et de la filière sucrière française. L'autre moitié de cette aide (riz) provient
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Le MAEE remercie les entreprises et le Président du Conseil régional
des efforts consentis, qui ont permis de mener à bien cette action en faveur des populations dans le besoin.
A son arrivée, l'aide humanitaire sera remise au Programme Alimentaire Mondial, pour être acheminée auprès des
bénéficiaires en Somalie et dans les autres pays de la région. Envoi d'un avion français d'aide d'urgence à Djibouti
(11.08.11) Dans le cadre de son action pour répondre à la crise alimentaire dans la corne de l'Afrique, la France a
envoyé un avion de fret humanitaire à Djibouti mercredi 10 août.
Cet A 340 du ministère de la Défense transportait 17,5 tonnes de suppléments alimentaires pour enfants mises à
disposition par le ministère des Affaires étrangères. Cette cargaison à destination des centres de santé de Djibouti
permettra de secourir plus de 18 000 enfants malnutris. Pour consulter les films, votre navigateur doit être équipé
du plugin Adobe Flashî, version 8 minimum. Vous pouvez le télécharger gratuitement en cliquant ici. Le président
de la République, M. Nicolas Sarkozy, a décidé d'allouer 30 millions d'euros d'aide d'urgence au profit des pays
touchés par la crise alimentaire dans la corne de l'Afrique.
Un tiers de cette aide a d'ores et déjà été allouée à des organisations internationales et à des ONG actives dans ces
pays. Comme elle l'a fait depuis plusieurs semaines, la France reste pleinement engagée afin que la communauté
internationale continue de se mobiliser pour répondre à cette grave situation humanitaire. A lire aussi : Signature
d'une convention de partenariat avec la Croix-Rouge française pour l'aide à la Corne de l'Afrique (4 août 2011)
Réunion du Centre de crise du ministère des Affaires étrangères et européennes avec les ONG (2 août 2011) La
France se mobilise pour répondre à la crise alimentaire dans la Corne de l'Afrique (25 juillet 2011) Entretien
d'Alain Juppé avec Alain Boinet, directeur général de Solidarités International, et Benoît Miribel, président
d'Action contre la faim (6 juillet 2011) Faire un don Si vous souhaitez faire un don à une organisation
internationale : Programme Alimentaire Mondial Unicef Agence des Nations unies pour les réfugiés (UNHCR)
Organisation internationale des Migrations CICR Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge (FICR) Croix-Rouge française Si vous souhaitez faire un don à une ONG : Action contre la faim
Acted Care France Croix-Rouge française Handicap International Medair France Médecins du Monde Médecins
sans Frontières Ordre de Malte France Oxfam France Plan France Première-Urgence-Aide Médicale Internationale
Save The Children Secours catholique Secours islamique France Secours Populaire Solidarités International SOS
Villages d'enfants Unicef France Famille de réfugiés dans le camps de Dadaab au Kenya éKate Holt Les
collectivités françaises Association des Maires de France Cités Unies France La ville de Lille avec la Fondation de
Lille Action de la ville de Paris Action de la région PACA SOURCE : France - Ministry of Foreign Affairs
Copyright 2011 African Press Organization. Tous droits réservés.

http://www.afrikeco.com/article8342.html

Tous droits de reproduction réservés

Mots : 621

Date : 18/08/2011
Pays : FRANCE

> Lire cet article sur le site web

http://www.afrikeco.com/article8342.html

